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01 Robinets thermostatiques 
 

 

 

 

 
Le robinet thermostatique est un outil servant à régler la température d'un radiateur 

en fonction de la température ambiante souhaitée dans une pièce. Concrètement, il sert à 
réguler la quantité d'eau chaude allant dans le radiateur (en « tout ou rien »), ce qui aura pour 
effet d'optimiser la température de la pièce sans gaspiller de l'énergie. Il est composé d'une 
sonde, d'une vanne et d'un bouton poignée. 

Le système fonctionne grâce à une vanne thermostatique qui, en se dilatant, laisse 
entrer plus ou moins de liquide selon le repère sur lequel il a été réglé. Mais le robinet 
thermostatique n'a pas d'influence sur la chaudière, son action se limite au radiateur sur lequel 
il est installé.  

Il s’agit donc d’une régulation terminale qui ne remplace pas la programmation mais 
vient en complément.  

Sur ce principe, il existe plusieurs technologies qui permettent une régulation plus ou moins fine.  

 

 

 

 

Voici une liste non exhaustive des technologies existantes : 

 

• Robinet thermostatique : la température intérieure engendre une régulation  
grâce à un système de dilatation qui agit sur un ressort. 

 

 

• Robinet avec sonde thermostatique séparée : régulation plus fine grâce à la  
sonde qui subit moins de perturbation de par son éloignement de l’émetteur.  
 Cette sonde commande le réglage du clapet. 

 

 

• Robinet avec horaire programmable : une résistance électrique permet 
d’influer sur la fermeture de la vanne selon les consignes paramétrées. 

 

 

• Robinet thermoélectrique : une centrale raccordée au réseau électrique  
regroupe les informations envoyées par les capteurs dans chaque pièce. Ces  
informations sont analysées afin de réguler au mieux l’installation à tout moment. 
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Figure 2 : Robinet avec sonde séparée 

Figure 3 : Robinet programmable 

Figure 1 : Robinet thermostatique 
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Figure 4 : Centrale de gestion thermoélectrique 



 

Robinets thermostatiques 

 

Erreurs de manipulation rencontrées : 
Souvent les utilisateurs du bâtiment peuvent gérer les réglages et ainsi entrainer des dérives. En effet, certaines 

manipulations peuvent atténuer les économies potentielles en influant sur la programmation. C’est le cas notamment 
d’une augmentation de la consigne de chauffage sans prendre en compte l’inertie du système. 

L’inconvénient d'un robinet thermostatique découle surtout d'une mauvaise utilisation de celui-ci. Si on ne sait 
pas le régler correctement, tout simplement par ignorance de son fonctionnement, on risque de gaspiller de l'énergie 
plutôt que d'en économiser et avoir des pièces qui sont trop chauffées, ou au contraire pas assez. 

 

Critères de choix : 
Sur une installation de chauffage, on constate toujours une différence entre la température souhaitée et la 

température réelle : une variation. Cela signifie que la température (correspondant au chiffre affiché) au niveau d’un 
robinet thermostatique installé sur un radiateur est toujours différente de celle enregistrée au milieu de la pièce dans 
laquelle il se trouve.  

La variation temporelle (VT en abrégé) détermine la grandeur de cet écart et ainsi la précision de régulation d’un robinet 
thermostatique (tête et corps thermostatiques). Plus la valeur VT est basse, plus la tête thermostatique est efficace. Il est 
donc important de bien sélectionner ses robinets thermostatiques. En effet, un robinet thermostatique moins performant 
va mécaniquement entraîner une augmentation de la variation temporelle et donc de la consommation d’énergie. 
 

 

 

 

On peut trouver des robinets à partir de 20 €/u pour les plus basiques jusqu’à 180 €/u pour les programmables avec 
horloge. 

La pose de ce type d’équipement est éligible aux CEE sous conditions (voir fiche BAT-TH-104). 
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02 Équipements  
hydro-économes 

 

 
 

L’eau est une ressource dont les consommations doivent être suivies et diminuées dans la mesure du possible. En 
effet, au même titre que pour les énergies, les réserves d’eau ont tendance à se réduire et donc dans le même temps les prix 
augmentent (+56% depuis 2008). Le but de cette fiche est de lister les principaux organes permettant de réduire les 
consommations d’eau. Les principes sont simples et les retours sur investissement sont généralement rapides. 

 
 

 

Aérateur : Ces éléments s’installent sur les robinets. Ils permettent de mélanger de l’air à l’eau sous 
pression en sortie. Le débit d’eau est ainsi réduit jusqu’à 50% de sa valeur initiale. La mise en place est 
très simple puisqu’il suffit de visser le mousseur ou de le fixer à l’extrémité du robinet. Selon l’utilisation 
du point d’eau (lavabo ou évier), le débit de sortie est à ajuster. 
 

Chasse d’eau double débit : Ce type d’installation permet d’économiser sensiblement les consommations 
des WC. Le principe est de disposer de deux débits pour la chasse d’eau (généralement 3 ou 6 litres) ce qui 
permet de limiter le flux d’eau. Il existe également des chasses d’eau « Start/Stop ». Un autre moyen de 
réduire l’eau évacuée à chaque activation est de placer un sac « éco-WC » d’eau remplie dans le réservoir. 
Ce procédé permet de réduire le volume d’eau à chaque remplissage.  
 

Pomme de douche faible débit : Les débits des pommes de douches sont parfois trop importants, souvent 
15 L/min. Certains systèmes permettent de réduire les débits entre 7 et 10 litres par minutes sans pour 
autant diminuer le confort. Le gain dépend directement du nombre d’utilisateurs et du temps de puisage. 
 

Presto : Dans certains cas, même si le débit est adapté, le point d’eau génère des pertes à cause d’un temps 
d’utilisation trop long. Des robinets à temporisation existent pour pallier ce problème. Ils permettent, grâce 
à une pression, de délivrer un débit pendant un temps défini et de supprimer les oublis. 
 

Réducteur de pression : Certains bâtiments sont alimentés avec une pression trop élevée (supérieure à 3 
bars) dans les canalisations. Des réducteurs de pression peuvent alors être installés en aval du compteur afin 
de rétablir une pression correcte. Cela réduit également le débit à l’ouverture des robinets et engendre ainsi 
des économies d’eau. Ces réducteurs sont parfois déjà installés. Il suffit alors de les régler en interne.  

 

 

 Selon la technologie employée, le coût des appareils est variable. A titre indicatif, la liste ci-dessous précise les tarifs 
couramment constatés (fourniture seule). 

- Aérateur : 3 €/unité 
- Chasse d’eau double débit : à partir de 25 €/unité 
- Pomme de douche faible débit : environ 20 €/unité 
- Presto : entre 30 € et 60 €/unité 
- Réducteur de pression : entre 30 € et 50 €/unité 

La pose d’aérateurs et de pommes de douche dans les bâtiments tertiaires est éligible aux CEE sous conditions (voir fiche BAT-
EQ-133). 
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03 Réflecteurs de chaleur 
 

 

 

 

 

Cette fiche est destinée aux installations pour lesquelles les 
émetteurs de chaleur sont fixés aux murs donnant sur l’extérieur ou sur 
un local non chauffé. La chaleur émise sur la face côté mur de l’appareil 
est en grande partie perdue. Il est possible de limiter ces pertes en les 
redirigeant dans le volume utile grâce à l’utilisation des réflecteurs de 
chaleur. A noter que cette action est moins intéressante si les murs sont 
correctement isolés. 

Sur la photo ci-contre, la thermographie permet de mettre en évidence les 
déperditions accrues dues à la présence d’un émetteur. 

 

 

 

 

 

 

 

L’installation d’un réflecteur a pour objectif d’empêcher 
que la chaleur ne soit perdue et dissipée dans le mur à l’arrière du 
radiateur. Pour cela, on utilise les propriétés réfléchissantes de 
l’aluminium. Comme expliqué dans le schéma ci-dessous, 
l’installation d’un complexe isolant-aluminium ou d’un film 
d’aluminium seul permet de réduire les déperditions à condition que 
la face brillante soit orientée vers le centre de la pièce.  
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Source : Matrix Energy 
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Réflecteurs de chaleur 

Au niveau des gains envisageables sur un mur mal isolé, voici un exemple parlant. On utilise la formule suivante 
pour calculer la consommation à l’année relative à un radiateur fixé sur un mur de brique : 

 

 𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶 �𝑘𝑘𝑘𝑘ℎ
𝑎𝑎𝑎𝑎

� = 𝑈𝑈 𝑑𝑑𝑑𝑑 𝑚𝑚𝑑𝑑𝑚𝑚∗𝑆𝑆𝑑𝑑𝑚𝑚𝑆𝑆𝑎𝑎𝑆𝑆𝑆𝑆∗(𝑇𝑇𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖−𝑇𝑇𝑒𝑒𝑒𝑒𝑖𝑖)∗𝑇𝑇𝑆𝑆𝑚𝑚𝑇𝑇𝑇𝑇 𝑑𝑑𝑆𝑆 𝑆𝑆ℎ𝑎𝑎𝑑𝑑𝑆𝑆𝑆𝑆𝑆𝑆
𝜂𝜂  𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖 𝑑𝑑𝑒𝑒 𝑐𝑐ℎ𝑖𝑖𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑖𝑖𝑎𝑎𝑒𝑒

 

 

Cas 1 : Mur non isolé avec un U de 2,6 W/m².K 

 

𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶 �
𝑘𝑘𝑘𝑘ℎ
𝑎𝑎𝐶𝐶

� =
2,6 ∗ 1,5 ∗ (24 − 6) ∗ 5800

0,7 = 582 𝑘𝑘𝑘𝑘ℎ/𝑎𝑎𝐶𝐶 

 

Il existe deux moyens d’installer un réflecteur de chaleur : soit on fixe le panneau sur le mur, soit on vient mettre 
en place un film directement sur le radiateur. 

 

• L’installation d’un panneau réflecteur ne pose pas de problème si le radiateur n’est pas fixé ou collé au mur. 
Dans ce cas, la plaque peut être glissée derrière. L’installation est relativement simple puisqu’elle se fait grâce à 
de l’adhésif double face sur le mur préalablement nettoyé (attention à la résistance à la chaleur de l’adhésif en 
question). Il faut veiller à conserver un écart d’au moins 3 cm entre le radiateur et le panneau après la mise en 
place. 

 

• Si on choisit d’utiliser un simple film comme réflecteur de chaleur, l’utilisation d’un adhésif aimanté est 
préconisée. Il faut alors le coller sur l’arrière du film (bandes d’environ 20 cm), puis faire glisser le film découpé 
aux dimensions adéquates derrière le radiateur. Cette méthode est en revanche moins efficace que la 
précédente. 

 

 

Dans le cadre de certaines constructions ou même rénovations, il 
arrive de voir des radiateurs placés devant des allèges vitrées. Ces 
configurations sont à éliminer. Elles sont une source de déperdition 
bien plus importante que lorsque les radiateurs sont fixés sur un mur 
correctement isolé.  

 

Sur la thermographie ci-contre, on peut voir que la présence d’un 
émetteur élève la température de la surface vitrée de plus de 5°C.  

 

 

 

 

 

Le coût de cette action est faible. Il faut compter environ 10 € pour un simple film réflecteur. Les panneaux 
réflecteurs reviennent eux à environ 30 €/m². 

Eléments financiers 

Cas 2 : Même mur mais avec un réflecteur de chaleur (U=1,4) 

 

𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶 �
𝑘𝑘𝑘𝑘ℎ
𝑎𝑎𝐶𝐶 � =

1,4 ∗ 1,5 ∗ (24− 6) ∗ 5800
0,7 = 𝟑𝟑𝟑𝟑𝟑𝟑 𝑘𝑘𝑘𝑘ℎ/𝑎𝑎𝐶𝐶 



 

04 Chauffage électrique 
 

 

 

 

 

Les émetteurs électriques sont encore largement utilisés du fait des faibles coûts d’investissement. Les différents types 
d’appareils utilisés peuvent avoir des performances et des sensations de confort très différentes. Ce type d’équipement ne 
devrait être utilisé que dans des locaux bien isolé et/ou pour des locaux d’utilisation ponctuelle.  Il existe trois types de 
chauffage électrique : direct, rayonnant, chaleur douce. 

 

 

 
Le type d’émetteur le plus courant est le convecteur aussi appelé « grille-pain » pour les plus 

anciens. Le confort inhérent à ces appareils est médiocre en raison du principe même de fonctionnement. En 
effet, le principe de la convection consiste à chauffer l’air ambiant. Cela créé un chauffage hétérogène dans 
la pièce. Au niveau des consommations, ces appareils sont ceux ayant les besoins les plus élevés. 

Les panneaux rayonnants sont les appareils les plus répandus après les convecteurs. Comme leur 
nom l’indique, ils utilisent le mode radiatif pour chauffer les matériaux et les corps. On considère que 
l’appareil est un rayonnant si au moins 50% de la chaleur émise l’est sous forme de rayonnement. Le reste 
est émis par convection. Grâce à ce mode radiatif la chaleur fournie est plus homogène et il en résulte un 
meilleur confort. 

Enfin, le radiateur à chaleur douce dispose d’une plus grande inertie que les précédents. Il est 
composé de deux résistances chauffantes : la première, en façade, permet de monter rapidement en 
température. La seconde résistance chauffe un matériau réfractaire ou un bain d’huile qui diffuse ensuite la 
chaleur lentement. Cela assure donc un meilleur confort aux usagers 

 

En cas de remplacement d’appareils de chauffage électriques, il est judicieux de s’intéresser au calcul de l’estimation 
de la puissance nécessaire. 

Estimation de la puissance nécessaire : 

PT = G x V x ∆T 

PT : Puissance totale de chauffage [W] 

G : Coefficient de déperdition [W/(m3.C)] 

V : Volume à chauffer [m3] 

∆ T : Différence entre la température extérieure de base (- 
4°C en Côtes d’Armor) et intérieure (19 °C) soit 23°C. 

 

 

L’application de cette formule simple peut permettre de constater un surdimensionnement des équipements installés au 
préalable. Ainsi, des économies peuvent être générées lors de l’achat du matériel (puissance moins élevée, donc appareil moins 
coûteux), ou encore en abaissant la puissance souscrite grâce à la mise en place d’un délesteur.  
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Chauffage électrique 

Les normes existantes : 

Une fois la puissance nécessaire déterminée, et avant le choix des équipements, il est important de prendre 
connaissance du label de performance reconnu sur les systèmes de chauffage électrique. Il s’agit du label « NF électricité 
performance ». Quatre catégories sont distinguées dans ce label, du moins efficace au plus performant, on retrouve : une, 
deux, trois étoiles et trois étoiles avec un œil. L’œil souligne la présence d’organe de détection avancé (détecteur de 
fenêtre ouverte ou détecteur de présence). Ci-dessous, les logos en question : 

      
 

Pour les établissements recevant du public de type R (petite enfance), la norme NFC 15-500 est importante. 
Elle stipule dans l’article R 21 que pour ce genre d’établissement, la température de surface des émetteurs ne doit pas 
dépasser 60°C en régime normal s’ils sont directement accessibles. 

 

Pour résumer, plusieurs critères peuvent influencer le choix du type d’émetteur installé. Il est important de 
faire le point sur l’occupation et les besoins de chauffage de la pièce ciblée : 

• si les heures de présence sont intermittentes et irrégulières (des vestiaires par exemple), le système de 
chauffage devra pouvoir répondre aux besoins rapidement ; 

• si au contraire les heures d’occupation sont connues et ne varient que très peu (bureau ou salle de 
classe), il est préférable de choisir un système avec plus d’inertie qui procurera plus de confort aux 
usagers. 

L’aspect régulation est également à prendre en compte, la possibilité de gérer les consignes grâce à des 
thermostats est une source d’économie importante qui peut facilement justifier un léger investissement initial. La 
régulation est le principal vecteur d’économie. Il sera donc important d’être vigilant sur ce point notamment avec la mise 
en place de gestionnaires d’énergie (voir fiche « Bonne pratique & réglages » n°04). 

 

 

 

 

Le coût de ces équipements varie selon la technologie d’une part, mais surtout en fonction de la puissance 
installée. A titre comparatif, les tarifs présentés ici sont ceux pour des équipements équivalant à une puissance de 
1000 W : 

• Convecteur : 50 € HT 
• Panneau rayonnant : 150 € HT 
• Radiateur à chaleur douce : 300 € HT 
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05 Ventilation Mécanique 
Contrôlée (VMC) 

 

 

  

L’air intérieur dans un bâtiment peut être source d’inconfort (odeur, humidité, courant d’air, poussières, etc). Par 
ailleurs son renouvellement est une source de déperditions de chaleur. La proportion de ce poste dans les consommations de 
chauffage tend à augmenter au fil des années avec l’amélioration de l’enveloppe des bâtiments. Le but est de présenter le 
principe d’une Ventilation Mécanique Contrôlée (VMC) et les dispositifs existants. 

Le code du travail norme désormais les débits réglementaires selon l’activité. Pour les écoles, il faut se référer au Règlement 
Sanitaire Départemental Type (RSDT). 

 

 

Les différents systèmes  

VMC Auto réglable : 

Ce système assure le renouvellement d’air par un simple flux d’air. 
L’extraction de l’air vicié se fait dans les pièces humides. Le renouvellement 
s’effectue par dépression, au niveau des entrées d’air qui se situent au-dessus des 
fenêtres dans les pièces principales. Le problème de ce genre d’installation réside 
dans son manque de souplesse. Le débit d’air extrait (et donc renouvelé) est 
constant, il ne peut pas être adapté en fonction de l’occupation. De ce fait, les 
consommations liées à la ventilation sont importantes.  

VMC hygro réglable : 

Le fonctionnement d’une VMC hygro réglable est proche du système auto réglable, mais en y intégrant des éléments 
de gestion. Le renouvellement de l’air s’effectue dans ce cas en fonction de la pollution intérieure. Le paramètre la caractérisant 
est l’hygrométrie : plus elle est élevé, plus l’air est considéré comme vicié, et donc plus les débits seront importants. Il existe 
deux types de VMC « hygro ». Quand les bouches d’extraction sont munies de ce type de détection, le système est dit « hygro 
A ». Si les bouches d’entrées en possèdent également, le système est dit « hygro B » (plus performant en principe). Il faut tout 
de même veiller à ce que les débits assurent les minimums règlementaires afin de respecter les exigences sanitaires. 

VMC double flux : 

La VMC double flux est le système développé le plus 
récemment. Il permet de gérer les entrées et les sorties d’air et 
comprend de ce fait un second ventilateur. La mise en place 
d’une ventilation double flux nécessite une excellente étanchéité 
à l’air du bâtiment pour pouvoir fonctionner correctement. Si des 
infiltrations d’air sont présentes, le rendement de l’installation 
sera largement réduit. En effet, le principe est d’extraire l’air 
intérieur vicié et chaud et d’en récupérer les calories via un 
échangeur. Ces calories sont transférées à l’air neuf qui se 
réchauffe avant d’être soufflé. De ce fait, la légère 
surconsommation engendrée par la présence d’un ventilateur 
supplémentaire est compensée par la diminution des besoins en 
chauffage. Les entrées d’air froid à cause d’infiltrations ne 
permettent plus de récupération de chaleur sur l’air extrait, d’où 
le manque d’intérêt de ce dispositif si l’étanchéité n’est pas 
traitée. 
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Source : énergie+ le-site.be 



 

Ventilation Mécanique Contrôlée (VMC) 

Dans le cadre d’une ventilation double flux, il est déconseillé d’ouvrir les fenêtres pour les mêmes raisons que les 
infiltrations d’air. Si toutefois, elles sont ouvertes, il est préférable de les ouvrir en grand une dizaine de minute par jour 
plutôt que de les laisser en soufflet toute la journée 

 

Une attention particulière doit être apportée aux filtres pour les double flux. Ceux-ci doivent être changés 
environ deux fois par an pour assurer une qualité de l’air neuf optimale. L’encrassement varie selon le bâtiment, les débits 
et la localité. Ils sont classés de G1 à F9. Les filtres G1 jusque G4 sont des filtres plus grossiers d’efficacité correcte. Les 
filtres M5 et M6 ont une bonne efficacité et les filtres F7 à F9 sont adapté à des applications spécifiques (ex : les blocs 
opératoires). 

 

Diminuer les consommations liées au renouvellement d’air :  
Pour les systèmes à débit constant, comme pour les réseaux hydraulique, un équilibrage des débits peut 

permettre une diminution des consommations. 

Pour un système à débit variable déjà en place, des solutions différentes existent pour tenter de réduire les 
consommations. Mis à part le paramètre hygrométrique, d’autres capteurs peuvent être utilisés au niveau des bouches 
d’extraction. On peut par exemple trouver des détecteurs de présence ou des capteurs de CO2. On regroupe ces solutions 
sous l’appellation systèmes de ventilation modulée dans le tertiaire (VMT). Ces systèmes sont autorisés par un avis 
technique n°14/04-864. 

Il existe trois types de détection : 

- « Présence » : tout ou peu en fonction de la présence 
- « Agito » : peu ou proportionnel en fonction de l’agitation 
- « CO2 » : tout ou peu/proportionnel en fonction du taux de CO2 

 

 

 

 

 

 

  
Les bâtiments concernés par la VMT sont les bureaux, les salles de réunions, l'enseignement, les cinémas ou tous autres 
locaux à occupation variable sous réserve des règles d'utilisation et d'une pollution à occupation humaine (pas de 
pollution spécifique). 

 

 

 

Les coûts présentés ici sont hors pose. De plus, les prix indiqués sont un ordre de grandeur pour un bâtiment 
de 100 m². Ils constituent une base pour estimer les écarts entre les trois systèmes. Les prix peuvent varier selon les 
dimensions des réseaux, le nombre de bouches, et la taille du caisson entre autres. 

VMC Simple flux auto réglable : 300 € HT 

VMC Simple flux hygro réglable : 600 € HT 

VMC Double flux : 1600 € HT 

La mise en place d’un système de ventilation est éligible à l’obtention de CEE. Voir la fiche BAT-TH-125 pour les 
systèmes simple flux, et la fiche BAT-TH-126 pour les systèmes double flux. 
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06 Étanchéité des ouvrants 
 

 

 

 

 

Dans le cadre de la rénovation d’un bâtiment, il est nécessaire de porter 
attention à l’étanchéité à l’air. En effet, ce paramètre, s’il n’est pas pris en compte, peut 
être source d’inconfort d’une part et de déperditions d’autre part. Les infiltrations se font 
principalement par les menuiseries et par les trappes, les fourreaux ou les équipements 
électriques. Le but de la fiche est de présenter les solutions qui existent pour les 
menuiseries. 

 

 

 

Avant d’envisager la pose de joints d’étanchéité, il convient de s’assurer du bon réglage des ouvrants. Si le réglage 
est correct, le calfeutrement est la solution pour limiter ou supprimer les infiltrations autour des portes et fenêtres. Différentes 
méthodes, dépendant des matériaux utilisés, existent. Les techniques applicables aux portes le sont aussi aux fenêtres. Les 
joints que l’on peut mettre en place sont de différentes natures. Un nettoyage est obligatoire avant la pose des joints. 

 

Type de joint Pose Caractéristique 

Bourrelet en PVC Bourrelet à fixer avec des clous (tous les 10 cm) sur l’ouvrant pour 
venir recouvrir le vide à la fermeture Durabilité correcte 

Bande adhésive 
(caoutchouc / 
plastique / mousse) 

Collage sur le dormant au fond de la feuillure (risque d’arrachement 
sinon). Ne pas étirer lors de la pose pour ne pas réduire les 

performances. Pour la bande plastique en « V », bien penser à 
positionner le « V » pointé vers l’intérieur du bâtiment. 

Caoutchouc et 
plastique : Durabilité 

correcte Mousse :  
Durabilité médiocre 

Joint métallique Bandes à clouer dans la feuillure de l’ouvrant. Le joint est également 
en « V », il faut relever la partie permettant d’assurer l’étanchéité. 

Solide et très bonne 
durabilité 

Mastic de silicone 
Mastic à appliquer directement sur la feuillure en veillant à combler 
les espaces. Placer la bande de démoulage puis refermer l’ouvrant 

24h pour que le joint prenne la forme optimale. Retirer ensuite le film. 
Durabilité correcte 

 

La mise en place des joints est une opération simple. Les photos ci-dessous illustrent la pose des bandes adhésives, 
des joints métalliques ou encore des joints de silicone. 
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Figure 1: Pose d'une 
bande adhésives 

Figure 2: Pose d'un joint 
métallique 

Figure 3: Pose d'un joint de silicone 



 

Étanchéité des ouvrants 

  

Remarques : 

En cas de ventilation naturelle, il est recommandé de laisser la traverse haute des huisseries sans joints afin de 
conserver un renouvellement d’air minimum s’il n’y a pas d’autres entrées d’air spécifiques. 

Pour des joints fermes (silicone) sur des huisseries en bois, il faut privilégier la pose en période humide lorsque 
la dilatation du bois est maximale 

 

 

L’installation de ferme-porte (ou « groom ») vient renforcer l’étanchéité sur les 
portes d’entrée. Il existe deux types de modèle : les bras compas, et les bras coulissants. 
Ils permettent d’une part de régler la vitesse de fermeture de la porte, mais aussi de 
s’assurer de la fermeture complète. En complément des joints cités dans le tableau, ils 
permettent d’obtenir une bonne étanchéité. 

 

 

En complément, sur les portes donnant sur l’extérieur, la mise en place de plinthes automatiques permet de 
traiter les fuites sur l’ensemble de zones sensibles. Les plinthes automatiques permettent de traiter les éventuelles fuites 
en partie basse. Il en existe deux types : les plinthes en applique et les plinthes encastrées. Le principe est identique dans 
les deux cas. Lorsque la porte est fermée, un mécanisme permettant de faire descendre de la plinthe le calfeutrement est 
actionné, et inversement lors de l’ouverture. D’autres systèmes comme des bourrelets à clouer, des bas de porte adhésifs, 
des brosses ou des barres de seuil pivotantes peuvent être installés. Les performances sont en revanche inférieures et les 
solutions moins durables. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les coûts pour les différents éléments présentés précédemment peuvent être variables selon les fournisseurs : 

• Joint métallique : 2 € le mètre  
• Bande plastique : moins d’1 € le mètre 
• Bande de mousse ou de caoutchouc : 1 € le mètre 
• Ferme-porte à bras compas : de 20 € à 80 €/U 
• Plinthe automatique en applique : 25 € à 40 €/U 
• Plinthe automatique encastrée : 15 € à 35 €/U 
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Figure 4 : ferme-porte 

Figure 5 : plinthe en applique Figure 6 : plinthe encastrée 



 

07 Eclairage performant 

 

 

 

 

Dans le bâtiment tertiaire, l’éclairage peut représenter jusqu’à 40% des 
consommations électriques. Pourtant, jusqu’à 70% de ces consommations pourraient 
être économisées par l’utilisation de systèmes plus performants et en privilégiant au 
maximum l’éclairage naturel. 

Moins encombrants, plus efficaces, plus économes en énergie, les produits se 
renouvellent sans cesse. Il est conseillé de remplacer progressivement les lampes 
« classiques » (halogènes, incandescence, tubes fluo 38mm avec ballast 
ferromagnétiques) par des technologies plus efficientes (fluo-compactes, tubes 
fluorescents haut rendement T5, LED…).  

Un système de pilotage sera peut-être nécessaire selon les zones à éclairer. 

 

 

Optimiser l’éclairage naturel 
Voici quelques conseils pour favoriser les apports :  

• Chercher un indice d’ouverture de 20% (surface ouvrant /surface mur ext.) pour des 
apports lumineux satisfaisants. 

• Limiter les masques extérieurs (ex : végétation) qui peuvent minorer de 30% les 
apports lumineux dans un bureau.  

• Préférer les couleurs claires sur les parois intérieures (influence majeure sur le 
besoin d’éclairement). 

• Choisir des vitrages dont le coefficient de transmission lumineuse (TL) est le plus élevé 
possible. 

• En cas de travail sur l’isolation des murs, le traitement évasé des embrasures permet 
une meilleure captation.  
 

Critères de choix d’une lampe ou d’un luminaire 
Indice de rendu des couleurs (IRC) 

Indice allant de 0 à 100 permettant de déterminer si une source lumineuse restitue fidèlement ou non les 
couleurs d’un objet éclairé (0 : rendu médiocre, 100 : rendu fidèle). 

Température de couleur en Kelvin (K) 

Elle rend compte de la couleur de la lumière visible émise par une lampe. 

            Exemple pour une intensité lumineuse de 300 Lux 

     

 

 

 

 

     Lumière chaude (< 3300 K)                                        Lumière froide (> 5000 K)  
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Eclairage performant 

Efficacité lumineuse en Lumen/Watt 

En plus des éléments évoqués précédemment, le choix de la source lumineuse doit être déterminé en tenant 
compte du flux lumineux en lumens (lm), de sa puissance (W), de son efficacité lumineuse (lm/W) et de sa durée de vie. 

Durée de vie 

Lors d’un changement d’éclairage il est important d’avoir une approche en coût global en considérant le coût sur 
l’ensemble de la durée de vie de l’équipement choisi.  

Choisir son éclairage artificiel 
Liste non exhaustive des technologies existantes :  

• Lampes Fluo tubulaire ou compactes recommandées pour l’éclairage des bureaux et des locaux 
d’enseignement pour leur efficacité lumineuse élevée. 

• La LED a également une très bonne efficacité lumineuse et possède une plus grande durée de vie, 
ce qui minimise les coûts d’entretien. Elle est également moins énergivore. 

En complément, d’un point lumineux efficient, d’autres organes permettent de maîtriser les consommations 
d’électricité tout en garantissant le confort des usagers : 

• Le détecteur de présence est utile lorsque l’éclairage continu n’est pas utile. Il pilote l’allumage ou 
l’extinction de l’éclairage. 

• La détection de lumière du jour adapte l’intensité de l’éclairage artificiel en fonction des apports de lumière 
naturelle. Appelée gradation, elle est souvent associée au détecteur de présence. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les erreurs à éviter 
Compte tenu de l’efficacité lumineuse plus importante de la nouvelle génération de lampes LED, attention à ne pas 
remplacer systématiquement « une » lampe classique par « une » lampe LED. 

Certains types de lampes ne sont pas compatibles avec le fonctionnement en détection de présence. 

 

 

 

Il y a une grande diversité de coûts sur les lampes selon la technologie choisie (LED, Fluorescentes…), selon la 
puissance et l’usage destiné au produit.  

En ce qui concerne le matériel de pilotage, un détecteur de présence avoisine les 80 € et un détecteur de 
luminosité 120 € hors main d’œuvre. 

   Un simple relais de temporisation de l’éclairage coûte environ 50 €. Bien évidemment, d’autres systèmes de 
gestion de l’éclairage existent.  

   La mise en place de luminaires à modules LED est éligibles aux CEE sous conditions (BAT-EQ-127) 

Solution de gradation avec capteur déporté Solution de gradation avec capteur intégré 

Eléments financiers 


	Sommaire Equipements.pdf
	Equipements

	01-Robinets thermostatiques.pdf
	Robinets thermostatiques

	02-Equipement hydro-économes.pdf
	Équipements  hydro-économes

	03-Réflecteurs de chaleur.pdf
	Réflecteurs de chaleur

	04-Chauffage électrique.pdf
	Chauffage électrique

	05-Ventilation mécanique contrôlée.pdf
	Ventilation Mécanique
	Contrôlée (VMC)

	06-Etanchéité des ouvrants.pdf
	Étanchéité des ouvrants

	07-Eclairage Performant.pdf
	Eclairage performant


